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Délégués  en  exercice  33

Présents  28

Votants  29

Convocation le 06/1ü/2023
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du 12  octobre  2023

L'an deux mil vingt-trois,  le douze  octobre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire  dûment
convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de Monsieur
Bernard  Soul.

Étaient  présents  (P)  OLI absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉÏIEN  Sébastien p C.ORB  IERE  J ulien p COSTAR[)  Serge P DAVY  Bemaïd p ÜE:COSSE  [)aniel p

DERC)UET  Chïistlan A DEVERE  Bïunü P DROM  ER Jotil p DURIE_Z Chïistian p FERARD  Pieïre p

GOLIAULT  Françoise
GRC)USSARü-

Hl1BERT  Évelyne
P GuERIN  Jacqueline p GUILM  IN M axiri'e p JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chïistüphe
p LEGALLE  M ichel LEPONT  Philippe p LERAllU  ûidm p LEROY  Éric p

lJôV ÉE Céline p MAUPAS  üûrninique p M OISSERôN  Franck p PICARD  Chïislian p PC)RQLIET  Jûsette P

RûÏHE  M ichelle p PRIEuR  JeaeYves p RENAuLT  Jean-Louis P RIFLET  Virg  inie ROuLLIER  Frédéïique P

RôuSSEkjET  Céüile A SOU  L B ernaïd p TAlu)NEAU  Sylvie p

Avait  donné  pouvoir  : Michel Legalle  à Céline Levée.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2319N24  Budget  Assainïssement  collectif  : créances  éteintes

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Le Service  de Gestion Comptable  apure  régulièrement  les redevables  non solvables.

Un débiteur  ne peut  honorer  le paiement  de la redevance  d'assainissement  collectif  sur la commune  de
Champsecret  sur le budget  assainissement  collectif.

Le comptable  demande  l'effacement  de créances  suite à jugement  d'un montant  total  de 348,56  €.

Le Conseïl  communautaïre,  après  en avoïr  délibéré,  à l'unanimité

- Constate  sur le budget  assainissement  collectif  la somme  complémentaire  de 348,56  4e en créances
éteintes  suite  à jugement  par l'émission  d'un mandat  au compte  6542.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture
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La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

o

Le Président,

Bernard  SOUL

1qç-J\

La pïésente  délibérakion  peut faiye laobJet d'un ïecours  pouï  excès de pouvoir  devant  le tïibunal  administral'f  de Caen dans un délai de 2 mois à compteï  de la
réception  par le ïepïésentant  de laEtat et de sa publicatiün.  Le tribunal  administratif  peut  êtïe  saisi par laapplicatiün informatique  (( Téléïecüurs  cttoyens )) accessible
paï le site Intemet  www.teleiecou+s.fr.


